
Mairie de Saint Martin de Valamas 
Département de l’Ardèche 

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 13 février 2026 

Présents : Yves Le BON, Sylviane BOISSY, Jeanine CHAREYRON, Bruno CLAUZIER, René COSTE, 
Cécile DEBARD, Marie-Odile LAFFONT, Eric PIZOT, Françoise VIGNE, Catherine VINSON 

Absents : Régis DUCHAMP, Cyriaque PETITJEAN, Jonas NOYER, Christian TOMAS 

Secrétaire de séance : Jeanine CHAREYRON 

___________________________________________________________________________________ 

1-Le relevé de décisions du conseil municipal du 19 décembre 2025 est approuvé à 
l’unanimité des présents. 

2-Débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal de Val’Eyrieux 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal de Val’Eyrieux doivent être mises en débat. 

Monsieur le Maire présente au conseil les 15 orientations qui sont réparties selon 4 grands axes 
thématiques : 

- Axe 1 : Accueillir de nouveaux habitants et renforcer l’équilibre du territoire 
- Axe 2 : Améliorer le cadre de vie et faciliter le quotidien des habitants 
- Axe 3 : Soutenir une économie locale, évolutive et durable 
- Axe 4 : Préserver nos ressources et agir pour la transition écologique 

La présentation et le débat qui ont suivi n’ont pas soulevé de remarques particulières. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des présents, atteste avoir débattu sur les orientations 
générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal de Val’Eyrieux. 

3-Projet aménagement du parking rue de la plaine. 

Monsieur le Maire présente au conseil le projet d’aménagement du parking rue de la Plaine et 
met au vote l’approbation du devis du goudronnage du parking rue de la Plaine pour un montant 
de 7977 € HT. Il est précisé que ce parking sera composé de sept places. 
Le conseil approuve l’ensemble des travaux d’aménagement du parking à l’unanimité des 
présents. 

4- Questions diverses. 
Néant 

Fin de séance à 19H30 


